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MASTER SANTE PUBLIQUE 

Master Santé Publique 
 

  Systèmes et politiques de santé  

 

Obligatoire pour le(s) parcours  IPS - Ethique (sem 8) 

Optionnelle pour le(s) parcours  - 

Responsable    LEJEUNE Catherine – GRADET Stéphanie 

Nombre de crédits (ECTS)  6 

Modalités d’enseignement  E-learning  

 
 
 
 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 
 
 
 
 
 

CONTENU PEDAGOGIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPETENCES VISEES 
 
 

• Savoir identifier et comparer entre eux les grands types de systèmes de soins et de protection 
sociale compte tenu des politiques de santé mises en œuvre dans différents pays. 

• Savoir situer des interventions locales dans une politique régionale et nationale de santé. 

• Savoir établir des liens entre les différentes politiques de santé. 

• Savoir identifier les différents types de mesures de maîtrise des dépenses de santé mises en 
œuvre dans le cadre de réformes du système de santé de différents pays. 

• Analyser la pertinence et les limites des politiques de santé. 

L’UE est composée de deux parties : une partie sur les systèmes de santé (délimitation de la notion 
de système de santé, acteurs, comparaisons internationales, enjeux actuels) et une partie sur les 
politiques de santé en France et dans le monde, avec un distingo entre les politiques des pays à 
revenus élevés, comme la France, et les pays en développement). 
 

Compétence générale :  
Identifier les leviers favorables à la santé pour agir sur ces derniers, dans le respect des politiques, 
des valeurs éthiques et des contraintes économiques actuelles. 
Compétences spécifiques : 
Être capable d’analyser les politiques visant à réformer les systèmes de santé afin : 

• de pouvoir travailler en collaboration avec les acteurs impliqués dans les politiques de promotion 
de la santé et réduire les inégalités de santé, 

• d’engager des partenaires issus de différents secteurs à contribuer activement à l'action 
promotrice de santé, 

• de favoriser la collaboration interdisciplinaire pour influencer le développement de politiques 
publiques susceptibles d’avoir un impact positif sur la santé et de réduire les inégalités et les 
dépenses de santé. 


